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nement provincial, trola par le Cornell de ville et trola par Mgr l'ar
chevêque.

L’éligibilité des commissaires par le peuple sera-t-elle un mouve
ment progreealf ou un mouvement rétrograde I

Des esprits sérieux se permettent d’adopter la seconde opinion. Le 
suffrage populaire est un système dont noue n'avons pu à faire Ici 
le procès. Comme toutes les institutions humaines, il a su avantages ; 
mais 11 présente aussi ses inconvénients. Et quand il s’agit d’ensei
gnement dans une grande ville ou tant de facteurs sont en jeu, ne 
faut-il pu craindre que lu commissaires ne soient pu choisis au 
point de vue des intérêts de l’éducation t La Preise dans son numéro 
du 9 mai disait : s L’expérience nous prouve que les citoyens lu plus 
pondérés, lu plus qualifiés pour diriger l’instruction publique seront 
exclus pour toujours de ce concours, auquel ne prendront put que 
les hommes remuants et ambitieux. Les calmes, lu sages ne u met
tront jamais sur lu rangs. C’est nous priver de nos meilleure moyens 
au bénéfice d’intrigante, qui, par une habile cabele, pourront u fau
filer dans une administration où il y a beaucoup d’argent à manipu
ler ».

Si nous voulions faire une étude de.l'histolre de nos conseils de ville, 
nous verrions sans doute que tous ceux qui ont été nos édilu étaient 
honorables et intelligente. Et pourtant, étaient-ils par le fait même 
tous également compétents pour mesurer la portée d’une mesure édu
cationnelle. Quand U s’agira de l’élection des commissaires, un hom
me qui aura rendu des services à sa localité, « fait poser ici un bout 
de pavage, là une traverse, ailleurs un abreuvoir » (1) pourra cou
rir avec succès le risque d’une élection ; mais pourra-t-il traiter des 
intérêts aussi précieux et aussi sp* ’aux que ceux de l’instruction 
publique I

Aussi M. le maire Laporte n’a pas craint de dire dans la Patrie du 
5 mai : « On a vu bien des quartiers populeux et Intelligents de

(1) La Patrie, 5 mai.


